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PRÉAMBULE
La société à responsabilité limitée ADACIS (ci-après désignée ADACIS) est une société quiintervient dans le domaine de la formation, de l’achat, de la revente de matériels informatiques, laprestation de services informatiques et le développement de logiciels.
Les présentes conditions générales de vente s’appliquent à l’ensemble des prestations fournies parADACIS, y compris au service BASILEAK, sauf conditions particulières contraires convenues parécrit. Elles complètent les Conditions Générales d’Utilisation (CGU) du site basileak.eu.
Parmi ces services figure BASILEAK, un outil en ligne de collecte et d’analyse de données ensources ouvertes (ROSO pour « Renseignement d’Origine Source Ouvertes » ou OSINT pour« Open Soucre INTelligence ») à destination des entreprises.
Les présentes conditions générales sont disponibles en ligne sur le site BASILEAK:https://basileak.eu.

https://adacis.net
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1. CHAMP D'APPLICATION
ADACIS est une société à responsabilité limitée au capital de 70.080 euros, ayant son siège socialsis 5 Ferreau Sud – Bayas (33230), immatriculée au registre du commerce et des sociétés deLibourne sous le n° 450 702 527.
ADACIS est également un centre de formation enregistré sous le numéro 75 33 10517 33.
La présente a pour objet de décrire au client les conditions générales de vente portant sur :- la vente de matériels ;- les licences des logiciels et/ou progiciels préalablement à la conclusion du contrat de licenceainsi qu’à toutes les mises à jour, les services internet et les services d’assistance du logicielà moins que d’autres termes n’accompagnent ces produits, auquel cas ces derniersprévalent ;- les prestations de services opérées par la société ADACIS,- Et les services en ligne opérés en mode « logiciel en tant que service », notamment le serviceBASILEAK.
BASILEAK est un service en ligne exclusivement réservé aux clients professionnels disposant d’unnuméro SIREN valide, accessible via une souscription en ligne ou par l’intermédiaire du servicecommercial ADACIS ainsi que par la création d’un compte client.
Comme indiqué, les présentes conditions générales de vente ne s’appliquent pas aux autresactivités d’ADACIS qui font l’objet de conditions spécifiques.
Les conditions générales de vente sont applicables aux clients bénéficiant des prestations réaliséespar ADACIS qu’ils les aient acquises directement auprès de la société, via souscription directementsur le site basileak.eu ou par l’intermédiaire co-traitant.
Elles s’appliquent pendant toute la durée d’exécution des prestations mentionnées par les deviset/ou les contrats annexés aux présentes CGV. Dans le cas de souscription à l’un des service enligne d’ADACIS, elles s’appliquent pendant toute la durée de validité du contrat d’abonnement.

2. ACCEPTATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Les parties reconnaissent que les présentes conditions générales de vente, annexées au devis oudisponibles sur le site https://basileak.eu constituent l’intégralité des accords entre les parties en cequi concerne les prestations dues. Elles se substituent à tout accord verbal et/ou écrit antérieur.
Toute souscription en ligne au service BASILEAK vaut acceptation pleine et entière des présentesCGV.L’acceptation électronique est matérialisée par une case à cocher au moment de la souscription etenregistrée à des fins de preuve.
Toute commande passée, souscription en ligne sur le site basileak.eu, tout devis accepté ou toutcontrat régularisé et enregistré auprès d’ADACIS est considéré comme ferme et irrévocable. Ilconstitue de la part du client une acceptation expresse des conditions générales de venteapplicables au jour de la commande.

https://adacis.net
https://www.basileak.eu
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ADACIS se réserve le droit de modifier à tout moment les conditions générales de vente. Lesditesmodifications entreront immédiatement en vigueur et ne s’appliqueront qu’aux commandes ouconventions postérieures à cette mise à jour.

3. GÉNÉRALITÉS
3.1. L’offre ADACIS (hors souscription en ligne)

L’offre d’ADACIS est composée du devis et/ou du contrat, des conditions financières et desprésentes conditions générales de vente.
Sa durée de validité est de quatre-vingt-dix jours (90 jours) à compter de sa date d’émission, saufcondition de validité différente spécifiée dans le devis ou le contrat. Elle peut être librement retractéetant qu’elle n’est pas parvenue au client. Lorsqu’elle lui est parvenue, elle ne peut être retractéedurant le délai prévu, ou à défaut durant un délai raisonnable.
Pendant ce délai, le client exprime son accord sur ladite offre par une acceptation écrite sans réservequi vaut acceptation du prix et des conditions générales de vente. L’acceptation non conforme àl’offre est dépourvue d’effet, sauf à constituer une offre nouvelle.
Le contrat est constitué de l’offre ADACIS et de la lettre d’acceptation du client valant commande,à l’exclusion de tout autre document général ou particulier.
A l’expiration du délai fixé si le client n’a pas exprimé son accord, l’offre est caduque.

3.2. Validité des commandes
Le contrat est conclu dès que l’acceptation parvient à ADACIS et qu’elle en accuse réception.

3.3. Sous-traitance
ADACIS peut, pour la préparation ou l’exécution de certaines prestations, faire appel à des sous-traitants.
Dans ce cas, le client est informé de l’identité des sous-traitants et ne peut s’opposer à leurintervention qu’en invoquant un motif légitime et sérieux.

3.4. Assurance
ADACIS a souscrit une police d'assurance couvrant les conséquences pécuniaires de :

 Contrat Multirisque Professionnelle pour les métiers du conseil et des services auxentreprises
 Contrat Assurance Responsabilité Civile pour les Métiers de l'informatique comportantnotamment :Infrastructures / Réseaux / Hébergement / Cloud:- Architecte systèmes / réseaux / cloud- Administration systèmes, réseaux- Administrateur / architecte base de données (BDD)- DevOps - Intégration systèmes / réseaux
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- Vente, location matériel informatique- Installation, configuration, paramétrage de matériel informatique- Infrastructure & Platform as a Service (IaaS / PaaS)Logiciels / Progiciels / Applications spécifiques :- Intégration de logiciels / progiciels- Développement, programmation de logiciels / progiciels- Développement, programmation d'applications spécifiques / à façon- Vente, installation, paramétrage de logiciels / progicielsServices et conseils en informatique :- Conseil, études, audit, AMOA (dont gestion de projet)- Formation- Assistance, helpdesk, maintenance, tierce maintenance applicative, mises à jour- Sécurité des systèmes d'information, dont tests d'intrusion- Maîtrise d’œuvre / gestion de projet, Tech lead, Lead developer
3.5. Données à caractère personnel

Le client doit accomplir toutes les formalités relatives au traitement des données à caractèrepersonnel qui seraient traitées par le biais de matériels et logiciels vendus par ADACIS ou collectéesdans le cadre de prestations réalisées par ADACIS, notamment :
 Information des personnes concernées par le traitement des données.
 Conformément à la réglementation, le client peut exercer ses droits d'accès aux données leconcernant et les faire rectifier en contactant le support ADACIS : dpo@adacis.net
 Déclaration des données collectées, traitées et transmises auprès de la CNIL.
 Déclaration de dispositif de vidéo surveillance auprès de la CNIL, de la préfecture ou desinstances représentatives du personnel selon le cas.
 Sécurisation des données à caractères personnel traitées.
 ADACIS ne vend ni ne cède les données personnelles à des tiers.
 Destruction des données collectées à la fin de la durée de conservation déclarée.Les données recueillies sont utilisées à des fins commerciales, de mises à jour, de débogage etd’assistance en ligne.

Les données soumises au RGPD sont traitées, en interne d’ADACIS, conformément à laréglementation et notamment au règlement no 2016/679 et décret n° 2019-536 du 03 juin 2019.Pour plus d’informations, consulter notre Politique de Confidentialité disponible en ligne.

3.6. Propriété intellectuelle – Référencement
Les présentes conditions générales n’emportent aucune cession de droits de propriété intellectuelleau client, notamment sur les logiciels et matériels commercialisés, la documentation techniqueafférente et les marques. En conséquence, le client s’interdit tout agissement et tout acte susceptiblede porter atteinte directement ou indirectement aux droits de propriété intellectuelle d’ADACIS oudes éditeurs des logiciels qu’il distribue.
ADACIS reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les logiciels qu’il édite.
Au terme du contrat, quelle qu’en soit la cause, le client s’engage à désinstaller de ses ordinateursles logiciels dont il n’aura pas acquis la propriété en bonne et due forme, et à n’en conserver aucunecopie.
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Les signes distinctifs d’ADACIS, tels que les marques, la dénomination sociale, les nomscommerciaux et les noms de domaine sont protégés par la loi. Toute reproduction totale ou partiellede ces signes sans l’autorisation expresse d’ADACIS est prohibée.
Le non-respect des dispositions du présent article est susceptible de constituer un acte decontrefaçon engageant la responsabilité civile et pénale de son auteur.
À compter de l’acceptation des présentes conditions générales de vente par le Client, ADACIS seréserve le droit de citer le nom du client, sa dénomination sociale et son logo à titre de référencedans tout document publicitaire, commercial et institutionnel (notamment sur son site internet), ceque le client déclare expressément accepter. A noter que les audits qualifiés PASSI doivent fairel’objet d’une autorisation spécifique de référencement.
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3.7. Confidentialité
Chaque partie s’interdit de communiquer à quiconque, directement ou indirectement, tout ou partiedes informations confidentielles de toute nature (commerciale, industrielle, technique, financière,etc) qui lui auront été communiquées par l’autre partie ou dont elle aurait eu connaissance àl’occasion de l’exécution de la commande ou du contrat.
Ne sont pas des informations confidentielles celles qui, en l’absence de faute d’une des parties, setrouvent dans le domaine public ou ont été révélées à ADACIS par un tiers indépendant des partiesnon tenu pour une obligation de confidentialité à l’égard du client.
ADACIS s’engage à utiliser les informations qui lui auront été communiquées aux seules finsd’exécution des présentes conditions générales de vente.

3.8. Protection des données client
Le client est seul responsable de la sauvegarde des données « client » qu’il traite ou conserve etreconnaît qu’il est de sa responsabilité de :

 réaliser des sauvegardes de ses données « client » à un rythme régulier et adapté à sonactivité ;
 vérifier régulièrement le contenu des sauvegardes effectuées.

Préalablement à toute intervention d’ADACIS, le client s’engage à réaliser une sauvegarde del’ensemble de ses données « client ». Le client doit prendre toutes les mesures nécessaires pour laprotection de son système d’information et notamment en ce qui concerne la protection contre lesvirus, vers et autres procédés hostiles d’intrusion. Toute opération de restauration ou dereconstitution des données « client », programmes ou fichiers perdus ou détériorés ne sont pascouvertes par le présent contrat.
3.9. Litiges

Le Client (à l’exclusion des pouvoirs publics, et concernant la prestation spécifique d’audit), doitdéclarer tout litige par lettre recommandée avec avis de réception et dans un délai de trois mois (3mois) après la livraison d'un produit ou la délivrance d'un service.
3.10. Loi applicable et règlement des différends

Les présentes conditions générales de vente sont régies par le droit français, alors même que l’unedes parties serait de nationalité étrangère et/ou que le contrat s’exécuterait en tout ou partie àl’étranger.
En cas de litige opposant ADACIS à un professionnel, concernant la formation, l’exécution oul’interprétation des présentes, et à défaut de règlement amiable, seul le tribunal de commerce deLibourne (FRANCE) sera compétent eu égard au siège social de l’entreprise.
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4. PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENT
4.1. Prix

Le prix des logiciels, délégations, services et ventes est celui indiqué dans le devis. Ce prix rémunèreADACIS pour la réalisation de la prestation. Il est libellé en euros et calculé net hors taxe, saufstipulations écrites contraires.
Les prix sont basés sur les conditions économiques du mois d’établissement de l'offre, les montantsdes offres sont fermes et non révisables sauf circonstance particulière. Si par suite de circonstancesnon imputables à ADACIS, les délais contractuels sont modifiés, les prix sont révisés selon lesindices usuels applicables aux prestations objet de l’offre, éventuellement précisés dans lesconditions financières.
ADACIS s’accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. Toutefois, elle s’engage à facturerles marchandises commandées au prix indiqué lors de l’enregistrement de la commande.

4.2. Rabais et ristournes
Les tarifs proposés comprennent les rabais et ristournes qu’ADACIS serait amenée à octroyer.

4.3. Escomptes
Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé.

4.4. Facturation
ADACIS établit, selon les dispositions de l’offre, les factures correspondant aux travaux réalisés.Celles-ci prennent en compte la totalité des sommes dues à ADACIS au titre desapprovisionnements et des travaux réalisés au jour de ces factures, déduction faite des acomptesdéjà perçus. La TVA sera facturée en sus du prix, au taux en vigueur au moment de la facturation.
La facturation des logiciels fera l’objet d’une facture le mois de la commande sauf stipulationsspécifiques spécifiées dans le contrat de licence ou le devis, le matériel fera l’objet d’une factureémise le mois de la livraison sauf conditions spécifiques indiquées dans le devis.
Les réclamations portant sur la facturation, quelle qu’en soit la nature, ne seront admises que dansun délai maximum de trente (30) jours après réception de la facture par le client.

4.5. Paiement
Les paiements s’effectuent par virement, à quarante-cinq jours (45) jours nets à compter de la datede réception de la commande, sauf convention contraire expressément écrite.
Le défaut de paiement total ou partiel entraîne l’exigibilité immédiate et de plein droit du solde restantdû. Ce solde est en outre majoré d’intérêts au taux légal augmenté de cinq (5) points. Le tauxd’intérêt légal retenu est celui en vigueur au jour de la livraison de la marchandise.
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Cette pénalité est calculée sur le montant TTC de la somme restant due et court à compter de ladate d’échéance du prix jusqu’au paiement intégral sans qu’aucune mise en demeure préalable nesoit nécessaire.
ADACIS se réserve en outre la faculté de suspendre ou annuler les autres ordres en cours sanspréjudice de tous autres dommages et intérêts. Les acomptes déjà versés resteront acquis mêmeen cas de reprise de matériel, ce à titre de dommages et intérêts dans la limite de trente (30) % dela valeur hors taxe dudit matériel.
En vertu de l’article 1799-1 du Code Civil, une garantie de paiement devra être consentie au profitd’ADACIS si le montant du contrat est égal ou supérieur à 12.000€ HT sous la forme d’une cautionpersonnelle et solidaire consentie par un établissement de crédit, ou sous la forme d’un versementdirect par un établissement de crédit si le client recourt à un crédit spécifique destiné au règlementdes travaux.

4.6. Clause de réserve de propriété
ADACIS se réserve la propriété des équipements et matériels jusqu’au paiement intégral du prix devente, les risques incombant néanmoins à l'acheteur, dès la mise à disposition de laditemarchandise. ADACIS pourra, en cas de non-règlement de tout ou partie du prix, revendiquer larestitution de tout ou partie des équipements et matériels, qu’ils aient ou non fait l’objet d’un débutde montage ou d’une utilisation quelconque.L’entrée en vigueur du contrat est subordonnée à l’encaissement de l’acompte et à l’obtention de lagarantie de paiement tel que visés ci-dessus.

4.7. Recouvrement
En sus des indemnités de retard, toute somme non payée à sa date d’exigibilité produira de pleindroit le paiement d’une indemnité forfaitaire de 40 euros due au titre des frais de recouvrement. Encas de frais supérieurs, ADACIS se réserve le droit de les réclamer au client sur présentation desjustificatifs.

5. GARANTIE DU MATÉRIEL/VENTE DE LOGICIEL D’UN TIERS
5.1. Conditions de garantie

ADACIS garantit que son matériel est exempt de défauts substantiels de conception et defabrication. Il relève notamment de la garantie des vices cachés prévue par les articles 1641 suivantsdu code civil.
La présente garantie n’est recevable que sous réserve d’une utilisation normale du matériel ou dulogiciel, et conforme aux recommandations et autres spécifications techniques fournies par leconstructeur, l’éditeur ou ADACIS.
Le client doit prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter d’éventuels dommages lors del’installation ou de l’utilisation de son matériel ou logiciel.



Conditions Générales de VenteADACIS BASILEAK

5 Ferreau Sud SIRET 450 702 527 0001833230 Bayas TVA intracommunautaire FR52450702527
Version V1.0 Mise à jour 14/11/2025 Page 11 sur 26

ADACIS recommande l’installation d’outils logiciels de sécurité pour protéger l’environnementd’utilisation et l’intégrité du produit livré. L’absence de telles mesures de protection ne pourrait quecaractériser la négligence du client.La garantie d’ADACIS ne peut porter que sur le remplacement ou la réparation des pièces reconnueset retournées à ADACIS.
Les logiciels ADACIS sont conformes aux spécifications énoncées dans leur documentation, à ladate de livraison, sous réserve d’être correctement utilisés dans l’environnement opérationnelspécifié. Toute garantie spécifique des logiciels tiers est effectuée conformément aux licences deséditeurs concernés.
Les logiciels d’ADACIS peuvent comporter ou être développés à partir de logiciels libres. Enconséquence, et selon les usages dans ce domaine, aucune garantie n’est accordée sur les logicielslibres.
Le bénéfice de la garantie est accordé au client final ou au client direct et ne peut faire l’objet d’unecession sans l’accord préalable d’ADACIS.
En tout état de cause, dans l’hypothèse où la responsabilité d’ADACIS serait retenue à quelque titreque ce soit, le montant total des indemnités qu’ADACIS pourrait être amenée à verser ne pourraexcéder le montant perçu par ADACIS au titre de la prestation en cause et ce, quel que soit lefondement juridique de la réclamation et la procédure employée pour le faire aboutir.

5.2. Limitation et exclusion de responsabilité en cas de dommages pour unlogiciel associé.
ADACIS ne sera pas tenu responsable de la défaillance du logiciel. Pour la garantie il faudra prendreen compte celle fournit par le fabricant. Hormis le remboursement de la licence pouvant être obtenudu fabricant, le client ne peut prétendre à aucune indemnisation pour les dommages résultant d'unemauvaise utilisation du logiciel ou de défaillances matérielles, y compris les dommages accessoires,spéciaux, indirects, accidentels ou les pertes de profit et d'exploitation.
Cette limitation concerne:

 toute affaire liée au logiciel, aux services ou au contenu (y compris le code) figurant sur dessites internet tiers ou dans des programmes tiers,
 les réclamations pour rupture de contrat ou violation de garantie, les réclamations en cas deresponsabilité sans faute, de négligence ou autre délit dans la limite autorisée par la loi envigueur.

Elle s'applique également, même si:
 la réparation, le remplacement ou le remboursement du logiciel ne couvre pas l’intégralitédu préjudice subi ;
 le fabricant ou l'installateur, ou ADACIS, avait ou aurait dû avoir connaissance del'éventualité de tels dommages.

5.3. Durée de garantie
Les matériels et logiciels sont garantis un (1) an.La garantie débute dès la livraison du matériel et/ou du logiciel.
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Des durées de garantie plus longues peuvent être souscrites. Il s’agit d’un contrat spécifique détaillédans un devis idoine.
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5.4. Modalités de garantie
Au cas où le client rencontrerait des difficultés lors de l’installation ou de l’utilisation du produit, celui-ci pourra contacter le support ADACIS :

 Par courriel, à l’adresse support@adacis.net.
Le client informe ADACIS de tout défaut susceptible d’être couvert par la présente garantie, dansles meilleurs délais à compter de sa découverte. ADACIS demande toutes les informations eteffectue toutes les vérifications possibles pour déterminer la nature du problème. Si la panne estavérée et le matériel sous garantie, le client peut retourner ce dernier à ADACIS.
Tout retour de produit est conditionné par l'obtention, par le client, d'un accord préalable d’ADACIS,matérialisé par une lettre d’autorisation. A défaut, ADACIS se réserve le droit de refuser touteréparation du matériel ou remplacement du produit. Le matériel défectueux doit être retourné àADACIS dans un délai de trente (30) jours ouvrés, à compter de la date d’autorisation d’ADACIS.Passé ce délai, le client est tenu de formuler une nouvelle demande. Le retour du produit est effectuéaux frais, risques et périls du client. Le produit doit être retourné dans son emballage d'origine oudans un emballage offrant les mêmes conditions de sécurité de transport, et accompagné de lafacture correspondante, mentionnant la date d'achat et le numéro de série du produit. A défaut, leproduit n’est pas pris en charge par la présente garantie, sauf accord exprès d’ADACIS.
Si le produit est retourné conformément aux dispositions prévues ci-dessus, et sous réserve que lematériel soit jugé défectueux au sens des présentes conditions de garantie par son servicetechnique, ADACIS peut à son choix réparer ou remplacer le matériel, avec tout transfert depropriété associé, par des pièces ou un produit neuf ou reconditionné et ce, dans un délairaisonnable, compte tenu de la complexité du problème, de la disponibilité des pièces et desinformations communiquées par le client. Le matériel réparé ou remplacé en vertu de la présentegarantie sera réexpédié au client par les moyens qu’ADACIS juge les mieux adaptés, aux fraisd’ADACIS, à l’exclusion des cas mentionnés dans le paragraphe « Exclusions de la garantie » duprésent document. Une fois retourné, le produit est garanti pour la période de garantie restant àcourir.
Les données peuvent être perdues lors de la réparation. Le Client est donc responsable de leursauvegarde avant envoi du produit.
Si le client est un consommateur au sens des dispositions légales applicables, toute périoded’immobilisation du produit d’au moins sept (7) jours vient s’ajouter à la durée de garantie qui restaità courir à la date de livraison du produit.
Les pièces et matériels remplacés dans le cadre de la garantie deviendront propriété d’ADACIS etles pièces ou le matériel de remplacement suivront le régime de vente du produit initial.

5.5. Intervention hors garantie
Un devis sera établi à la demande du client pour tout appareil non couvert par la garantie, ou pourun produit hors de la période de garantie, ou pour une panne non couverte par la garantie.

mailto:support@adacis.net
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5.6. Exclusions de garantie
La présente garantie ne s’applique pas aux défectuosités :

 affectant les éléments accessoires du produit ou autres consommables (connecteurs,câbles, antennes, alimentation, batterie…) ;
 causées par une négligence du client, notamment au cours de l'installation, de laconfiguration, du paramétrage et de l'utilisation du produit ;
 causées par une réparation ou une modification, tant du matériel que du logiciel, effectuéepar le client ou toute autre personne non autorisée ou non agréée par ADACIS ;
 causées par une combinaison du produit avec du matériel et/ou des logiciels tiers nonpréconisés par ADACIS ;
 causées par une utilisation anormale ou une installation, configuration ou paramétrageincorrects du produit ;
 liés à l’utilisation non conforme à l’usage pour lequel le produit est destiné ;
 ou plus généralement causées par toute cause extérieure au produit, notamment lesdommages résultant de chocs, vandalisme, incendies, dégâts des eaux, foudre, surtensionsdu réseau téléphonique ou électrique, infections informatiques, etc.

En tout état de cause, si les contrôles et tests effectués par ADACIS sur un matériel qui lui a étérenvoyé fait apparaître que le produit n’est pas défectueux, ou que les défectuosités ne sont pascouvertes par les présentes conditions de garantie, ADACIS se réserve le droit de renvoyer lematériel, en l’état, aux frais du client.En tout état de cause, ADACIS ne pourra être tenue pour responsable des dommages indirectspouvant résulter de l’interruption d’utilisation du produit pendant le service effectué par ADACIS autitre de la garantie, notamment tout préjudice financier ou commercial tel que notamment, perte debénéfice, perte de chiffre d’affaires, perte de commandes, pertes de données, etc.
Le client ne saurait se prévaloir d’une quelconque garantie dans les cas où les numéros de série oules autres références de type GENCOD seraient altérés ou effacés.
Hormis le remboursement de la licence pouvant être obtenu du fabricant, le client ne peut prétendreà aucune indemnisation pour les dommages résultant d'une mauvaise utilisation du logiciel, ou dedéfaillances matérielles, y compris les dommages accessoires, spéciaux, indirects ou accidentelsni les pertes de profit et d'exploitation.
Cette limitation concerne:

 toute affaire liée au logiciel, aux services ou au contenu (y compris le code) figurant sur dessites internet tiers ou dans des programmes tiers ;
 les réclamations pour rupture de contrat ou violation de garantie, les réclamations en cas deresponsabilité sans faute, de négligence ou autre délit dans la limite autorisée par la loi envigueur.

Elle s'applique également, même si:
 la réparation, le remplacement ou le remboursement du logiciel ne couvre pas l’intégritépréjudice subi ;
 le fabricant ou l'installateur, ou ADACIS, avait ou aurait dû avoir connaissance del'éventualité de tels dommages.
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5.7. Modalités de livraison du matériel
Les frais de livraisons sont compris dans le devis.
Les délais sont communiqués à titre indicatif et ne sont aucunement garantis. Un dépassement nepeut donner lieu au profit de l’acheteur à l’allocation de dommages et intérêts, à une retenue ou àl’annulation de la commande par le client. En outre ADACIS ne peut être tenue pour responsabledes dommages provenant d’un retard causé par une circonstance qui ne lui serait pas imputable, ycompris les retards dus au transport des matériels, à l’interdiction de livrer pouvant être décrétéepar les autorités publiques, à un cas de force majeure telle que définie par la jurisprudence, à unincendie, grèves totales ou partielles d’usine ou des transports, fermetures d’entreprises, etc. Toutretard de livraison causé par des circonstances de cette nature, ne peut, en aucun cas, ni justifierl’annulation de la commande par le client ni donner lieu à l’octroi de dommages-intérêts.
Le risque du transport est supporté en totalité par l’acheteur. Les risques de perte ou de détériorationdes matériels, même en cas de force majeure, et tous les risques de responsabilité liés à l’existenceou l’utilisation des matériels, passent au client au moment de la livraison et ce malgré la clause deréserve de propriété s’appliquant aux matériels vendus.

6. GARANTIES DES PRESTATIONS DE SERVICE
Les dispositions du présent article s’appliquent également aux services numériques fournis en mode« logiciel en tant que service », dans la limite d’une obligation de moyens en matière de disponibilité,de sécurité et de fiabilité du service.

6.1. Établissement du devis
Toute demande de prestations émise par le client, à partir de laquelle ADACIS établit son devis, doitau moins comporter :

 L’identité du client et ses coordonnées postales
 La nature du service sollicité et/ou du matériel souhaité, et toute information utile à sa bonneexécution.

Le devis établi par ADACIS constitue une offre valable pendant la durée indiquée sur le devis àcompter de la date qu’il mentionne.
En cas d’acceptation par le client, celui-ci émet un bon de commande devant comporter le libelléexact du service et/ou du matériel commandé tel que formulé dans le devis et la référence de cedevis ou la signature avec bon pour accord du devis par le client qui vaut acceptation.
ADACIS adresse une confirmation de commande au client dans un délai de dix (10) jours.
Le client est responsable envers ADACIS de la précision des termes de sa commande et de lacommunication des informations utiles relatives aux conditions d’exécution des services et/ou venteset cela dans un délai raisonnable pour permettre à ADACIS de les exécuter conformément auxconditions générales de vente.

6.2. Délais d’exécution
Les délais d’exécution sont fixés dans l’offre d’ADACIS.
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Ces délais pourront être prolongés :
 pour toute cause indépendante de la volonté du client ou d’ADACIS (force majeure, etc);
 en cas de modification des travaux ou de travaux supplémentaires ;
 si ADACIS s’est trouvée dans l’obligation de suspendre les travaux pour défaut de paiementdu client, après envoi d’une mise en demeure restée infructueuse ;
 en cas de retard dans les formalités ou ordres de services imputables au client.

Le Client ne peut réclamer aucune pénalité en cas de retard résultant d'une cause indépendanted’ADACIS.
Le client indemnise ADACIS des surcoûts liés à l’augmentation des délais d’exécution des travauxdue à des causes étrangères à ADACIS.

6.3. Modifications
Toute modification de la commande sollicitée par le client doit être formulée par écrit et ne peut êtreprise en considération par ADACIS que si cette dernière en accuse réception avant le début de laréalisation de sa prestation. Toutes les prestations modificatives font l’objet d’un devis spécifiquemodifiant le devis contenu dans l'offre initiale d’ADACIS. Ce devis spécifique est également soumisaux présentes conditions générales de vente. L'exécution des prestations modificatives n’intervientqu’après accord des parties sur le devis spécifique, et en particulier sur la consistance de cesprestations, leur prix et sur les délais d’exécution.Dans ce cas, le prix pratiqué est établi en fonction de la prestation ainsi modifiée.

6.4. Durée de garantie
Les prestations sont garanties dans un délai d’un (1) an, qui court à compter de la fin de la prestation.

7. GARANTIES DES LOGICIELS ADACIS
En utilisant des logiciels ADACIS, le client accepte les termes des conditions générales de vente deces logiciels.

7.1. Gestion des données récoltés par le formulaire
ADACIS est soumis au règlement UE n°2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection despersonnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la librecirculation de ces données et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichierset aux libertés dans sa version applicable conformément au décret d’application n°2019-536.
A ce titre, les informations à caractère personnel sont traitées de manière licite, loyale ettransparente.
Les données à caractère personnel sont collectées afin de répondre aux demandes d’information,proposer des offres commerciales, facturer les prestations et gérer les relations clients et lesprospects.
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Elles sont conservées pendant trois (3) ans (à compter de la dernière date de contact) pour nosclients et un (1) an (à compter de la dernière interaction avec nos services marketing et commercial)pour nos prospects. Elles ne peuvent être traitées ultérieurement d’une manière incompatible avecles finalités définies.
Les comptes utilisateurs clients sont conservés pendant trois (3) ans par ADACIS après la dernièreconnexion. A l’issue de ce délai, en cas d’inactivité du compte, il est automatiquement supprimé parADACIS et l’utilisateur doit solliciter la création d’un nouveau compte pour avoir accès à l’assistancetechnique.
Les données sont traitées afin de garantir une sécurité appropriée qui est assurée par unresponsable de traitement assisté d’un délégué aux données personnelles. ADACIS ne vend ni necède vos données personnelles à des tiers.
Conformément à la réglementation, le client peut exercer son droit d'accès aux données leconcernant, son droit de rectification, d’effacement, de limitation ou d’opposition ou son droit delimitation en contactant par courriel:

 dpo@adacis.net
Dans le cadre d’une démarche d’amélioration continue, ADACIS tient un registre des activités detraitement et met en place une analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD).

7.2. Licences Arimes de licence
Pour le logiciel Arimes il existe deux types de Licence :

7.2.1. Licence gratuite
La Licence gratuite donne un seul et unique accès au logiciel par entreprise.
La Licence gratuite ne donne accès qu’aux fonctions validées par la version V1.0 qui est la versionlabellisée par l’ANSSI.
Son utilisation doit être restreinte à des fins :- D’analyses internes à l’entreprise (TPE/PME/ETI) ;- De formation dans un centre agréé
Dès que le logiciel est utilisé à des fins commerciales, de consulting, dans une entreprise de servicesdu numérique l’utilisateur doit souscrire à une Licence expert.

7.2.2. Licence expert
La Licence expert est payante et donne à l’entreprise autant d’accès que spécifié dans le contrat.
Il est compris avec la Licence pendant 1, 3 ou 5 ans (selon la souscription réalisée) :- Un accès au support ;- Un accès aux mises à jour ;- Un accès à toutes les fonctionnalités complémentaires (versions avancées mais nonlabellisées) ;- La possibilité de personnaliser le logiciel -> devis à la demande (adaptation de la chartegraphique, etc…).

mailto:contact@adacis.net
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La fin de la souscription ne prive pas la personne de l'utilisation de son logiciel et des différentsexemplaires obtenus. Elle n'a juste plus droit au support et aux dernières mises à jour.
7.2.3. Spécification sur le support

La remontée de bug est possible pout tout utilisateur en envoyant un mail à support-arimes@adacis.net.
Privilèges apportés par le droit au support :- Aide à l’utilisation dans la limite de la connaissance de la méthode Ebios et limitée à desquestions ponctuelles sur la méthode.
Voix de communications :- Support par clavardage

- Support par courriel, support-arimes@adacis.net

7.3. Champ d’application de la Licence
Le logiciel n’est pas vendu, mais concédé sous licence. La concession d’une Licence Expert estaccordée au client en contrepartie du paiement d’une redevance forfaitaire stipulée dans les devis.La durée de la concession est ad vitam aeternam. Le présent contrat confère certains droitsd’utilisation du logiciel. ADACIS se réserve tous les autres droits. À cette fin, le client doit seconformer aux restrictions techniques contenues dans le logiciel, qui limitent les droits d’utilisationdu logiciel.
Il n’est pas autorisé de :

 reconstituer la logique du logiciel, le décompiler ou le désassembler, ou tenter de quelqueautre manière de dériver le code source du logiciel, sauf si et dans la mesure où les termesdu contrat de licence tiers régissant l’utilisation des composants open source éventuellementinclus dans le logiciel l’autorisent ;
 supprimer, réduire, bloquer ou modifier toute mention légale d’ADACIS ou de sesfournisseurs dans le logiciel ;
 utiliser le logiciel d’une manière contraire à la législation ;
 partager, publier, louer ou prêter le logiciel, ou le fournir en tant qu’offre autonome utilisablepar des tiers (Cf infra, droits incorporels sur les logiciels).

7.4. Droits incorporels sur les logiciels
La vente de logiciels et autres produits n’entraîne, en aucun cas, cession des droits de reproduction,représentation, exploitation et plus généralement tous droits incorporels reconnus ou à reconnaîtreà ceux qui ont participé à la réalisation des logiciels et autres produits et à leurs ayants-droit.
Le client s’interdit de télédiffuser ou de permettre la télédiffusion, de tout ou partie des logiciels, parquelque système que ce soit. Il s’interdit également d’en assurer ou de faire assurer desreprésentations publiques à des fins commerciales, sauf accord exprès d’ADACIS. Le client s’interditde reproduire, faire reproduire ou permettre la reproduction même partielle de ces logiciels ou autresproduits quelles qu’en soient les modalités. La violation de ces dispositions peut entraînerl’annulation de toute commande, et ce nonobstant l’engagement de poursuites.

mailto:support-arimes@adacis.net
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7.5. Preuve de licence
Les logiciels sont fournis grâce au téléchargement en ligne. Pour la Licence expert la preuved’authenticité est recherchée et validée par la facture qui est adressée au client. Pour la licencegratuite l’authenticité est validée via le login de téléchargement.

7.6. Installation et droits d’utilisation
Le logiciel est concédé sous licence en vertu d’une licence par copie et par dispositif. Un seulutilisateur à la fois est autorisé à installer et à utiliser une licence de logiciel. Le client ne peut ledéployer au sein du réseau interne de l’entreprise. Les licences Experts distribuées sur des serveursWEB font l’objet d’une limitation sur le nombre de client précisé dans les devis.
Au cas où le client rencontre des difficultés lors de l’installation ou de l’utilisation du produit, celui-cipeut contacter le support ADACIS :

 Par courriel, à l’adresse support@adacis.net
7.7. Contrôle de validation

Pour des raisons de sécurité et d'évolution, il est exécuté des mises à jour du logiciel qui exige letéléchargement de la fonction de validation.
La validation vérifie que le logiciel est activé et bénéficie d'une licence appropriée. A cet égard,ADACIS se réserve le droit, sans préavis, d'installer des protections logicielles ou matérielles, lorsde mise à jour ou de maintenance afin de garantir son droit à la propriété intellectuelle.
Au cours d'un contrôle de validation, le logiciel envoie à ADACIS des informations sur le logiciel etle périphérique. Ces informations incluent le numéro de version et la clé de produit du logiciel ainsique l'adresse du protocole internet du périphérique. ADACIS n'utilise pas ces informations afind’identifier ou de contacter le client. En utilisant ce logiciel, le client consent à la transmission de cesinformations. Pour plus d'informations sur la conservation des données, voir III.5 Données àcaractère personnel.
Si, après un contrôle de validation, le logiciel s'avère ne pas bénéficier d'une licence appropriée, sesfonctionnalités peuvent en être affectées.
Par exemple, l’utilisateur :

 doit peut-être réactiver le logiciel, ou
 reçoit peut-être des rappels invitant à se procurer une copie du logiciel bénéficiant d'unelicence appropriée,ou l’utilisateur risque de ne plus pouvoir :
 utiliser ou continuer d'utiliser certaines fonctionnalités du logiciel,
 obtenir certaines mises à jour ou mises à niveau.

7.8. Devoir de conseil
ADACIS est tenue d’une obligation de conseil envers le client. Il s’agit d’une obligation de moyens.Le client reçoit un manuel d’utilisation avec l’achat d’une licence pour un logiciel ADACIS sous formatpdf. Ce manuel d’utilisation actualisé à chaque mise à jour est disponible en téléchargement sur lesite internet https://adacis.net.

mailto:support@adacis.net
https://adacis.net/
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7.9. Garantie limitée
Le bon fonctionnement du logiciel n’est garanti que si le client prend soin de maintenir à jour lelogiciel, en téléchargeant et installant les dernières mises à jour.Si les instructions sont suivies, le logiciel concédé sous licence fonctionne, pour l'essentiel, tel quedécrit dans la documentation reçue avec le logiciel ou consultable en ligne sur le sitehttps://adacis.net

7.10. Exclusion de garantie
Cette garantie ne couvre pas les problèmes engendrés par les propres actes de l’utilisateur (ouinexécutions), les actes d'autrui ou tout autre événement échappant au contrôle raisonnable dufabricant ou de l'installateur, ou d’ADACIS.

7.11. Durée et bénéficiaire de la garantie
La garantie limitée couvre le logiciel pendant une durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter deson acquisition par le premier utilisateur. Si des suppléments, des mises à jour ou un logiciel deremplacement est reçu au cours de ces quatre-vingt-dix (90) jours, ils seront couverts soit pendantla durée de la garantie restant à courir, soit pendant trente (30) jours, la période la plus longue étantapplicable. Si le logiciel est transféré, la durée de la garantie restant à courir s'applique audestinataire.
Dans toute la mesure permise par la réglementation applicable, toute garantie implicite estapplicable uniquement pendant la durée de la garantie limitée.
Certains États n'autorisent pas les limitations portant sur la durée d'une garantie implicite, de sorteque les limitations ci-dessus peuvent ne pas être applicables.

7.12. Procédures relatives aux réclamations entrant dans le cadre de lagarantie.
Le client doit prendre attache avec le service client d’ADACIS pour déterminer si un service relèvede la garantie du logiciel. Pour obtenir un remboursement, le client doit être conforme à la garantie.

7.13. Aucune autre garantie
La garantie limitée est la seule garantie directe fournie par ADACIS. ADACIS n'accorde aucuneautre garantie expresse. Dans la mesure autorisée par le droit du pays du client, ADACIS exclue lesgaranties implicites de qualité, d'adéquation à un usage particulier et d'absence de contrefaçon.

8. CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU SERVICE BASILEAK (NOUVELLE
SECTION)

8.1. Description du service

https://adacis.net
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BASILEAK est un outil de collecte, d’analyse et de corrélation de données librementaccessibles publiquement sur Internet, conformément aux principes de l’Intelligence OpenSource (OSINT).Le service ne donne pas accès à des données protégées.
L’offre gratuite permet de tester le système sur une cible et une recherche unique.
L’offre payante (voir conditions tarifaires au 4.8.1) donne accès à des fonctionnalités avancées :
· La possibilité de définir plusieurs cibles
· un volume de requêtes mensuelles,
· des rapports d’analyse enrichis,
· des indicateurs de risque et de fuite,
· des tableaux de bord personnalisés.

8.2. Souscription et compte client
Le Service BASILEAK est exclusivement réservé aux professionnels disposant d’un numéroSIREN valide.ADACIS se réserve le droit de vérifier la validité du numéro SIREN auprès des registres officiels.Toute fausse déclaration entraînera la résiliation immédiate du contrat.

Il existe 2 modes de souscription : en ligne ou via contact commercial Adacis.
8.2.1. Souscription autonome en ligne (offres standards)

Conformément aux articles L. 215‑1 et L. 215‑2 du Code de la consommation, la souscription seréalise en ligne après création d’un compte comportant la raison sociale et le numéro SIREN del’entreprise.Le paiement initial, effectué par le dispositif de paiement du Crédit Mutuel, conditionne l’activationde l’offre souscrite.Si le paiement échoue, le compte demeure actif mais se voit attribuer l’offre gratuite (accès limité).Un courriel de confirmation sera envoyé à l’adresse électronique indiquée par l’utilisateur.
ADACIS se réserve le droit de refuser ou suspendre toute souscription en cas d’informationsincomplètes, erronées ou contraires à l’éthique professionnelle.

8.2.2. Souscription par l’intermédiaire du service commercial Basileak (offressur-mesures)
Toute souscription à une offre « sur mesure » se fait en contactant le service commercialcommercial-basileak@adacis.net.Elle fera l’objet d’un devis préalable. Les conditions de prix et modalités de tarifications applicablesont celles d’Adacis décrite ci-avant.

8.2.3. Compte client
L’accès au Service est conditionné à la création d’un compte client, dont les règles sont décritesdans les CGU.

mailto:commercial-basileak@adacis.net
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Le client est le seul garant de la confidentialité de ses identifiants (login, mot de passe, facteurd’authentification). Toute utilisation du Service avec ces identifiants est réputée être réalisée par leclient, et il en assume la responsabilité pleine et entière.
8.3. Tarification

Les tarifs sont exprimés en euros hors taxes (HT), la TVA applicable étant ajoutée au taux envigueur au moment de la facturation.Les prix en vigueur sont ceux affichés sur le site à la date de souscription.
ADACIS se réserve le droit de modifier ses tarifs, sous réserve d’en informer le Client au moinstrente (30) jours avant l’application par e-mail.
En cas de désaccord, le Client peut résilier sans frais son abonnement avant la date d’entrée envigueur du nouveau tarif.

Détail des offres Basileak au 01/10/2025 :
Offre TarifHT Mode desouscription Mode defacturation Détail de l’offre Limites
Gratuite(Standard) 0€ En ligne sur le siteBasileak N/A 1 cible1 Scan Osint1 rapport desécurité limité

1 Scan Osint* unique– modules gratuitsuniquement

Premium(Standard) 49,99 €En ligne sur le siteBasileak Abonnementmensuel 5 cibles maximumScan OsintRapport desécurité

15 Scans Osint* parmois.

Sur mesure Surdevis Contact avec leservice commercial Sur devis Sur mesure Sur mesure

*Un délai de 7 jours minimum sera appliqué entre 2 scans Osint pour une même cible.
A noter que toute souscription donne droit à un scan gratuit.

8.4. Facturation et conditions de l’abonnement aux offres standardsBasileak
Particularité de l’offre souscrite en ligne par abonnement :
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· Durée et facturation initiale : L’abonnement est conclu pour une durée initiale d’un (1)mois à compter de la date de souscription. Une facture unique est émise à la souscription.
· Renouvellement tacite : À l’expiration de la période initiale, l’abonnement se renouvelleautomatiquement, par tacite reconduction, pour des périodes successives d’un (1) mois,sauf résiliation par l’une des parties.
· Paiement automatique : Le règlement de chaque période d’abonnement est effectué parprélèvement automatique, via le prestataire Crédit Mutuel. sur la carte bancaire (ou tout autremoyen de paiement) renseigné(e) par l’Utilisateur lors de la souscription.
· Défaut de paiement : En cas de non‑paiement d’une mensualité, l’Utilisateur sera informépar courriel. Le compte de l’Utilisateur demeure accessible en mode « visualisationuniquement », mais les quotas de requêtes mensuelles associés à l’abonnement ne sontpas réinitialisés et restent gelés jusqu’à la régularisation du paiement. Des pénalités deretard (taux BCE + 10 points) et une indemnité forfaitaire de 40 € pour frais derecouvrement sont exigibles (article L.441-10 du Code de commerce).
· Facture sur demande : le Client peut obtenir, à tout moment, une facture mensuelle ouun duplicata en adressant un courriel à commercial-basileak@adacis.net.

Le Client peut à tout moment mettre à jour ses coordonnées bancaires en prenant contact avecnotre service commercial (commercial-basileak@adacis.net).
8.5. Résiliation

Le Client peut résilier à tout moment, via son espace en ligne Basileak, ou en prenant contact avecnotre service commerce commercial (commercial-basileak@adacis.net).La résiliation prend effet à la fin de la période de facturation en cours. Aucun remboursementn’est accordé pour les périodes entamées.
ADACIS peut résilier le contrat en cas de non-paiement ou d’usage abusif du service (dont usageillicite, atteinte à la sécurité ou à la propriété intellectuelle).

8.6. Propriété intellectuelle et droit d’usage
ADACIS demeure seule titulaire de l’ensemble des droits de propriété intellectuelle relatifs àBASILEAK, le site, le Service et tous leurs élément.
Le Client bénéficie d’une licence personnelle, non exclusive, non transférable et non cessible, limitéeà la durée de l’abonnement et à l’usage interne de son entreprise.
Toute reproduction, diffusion ou utilisation non autorisée du Service est strictement interdite etexpose le contrevenant à des poursuites pour contrefaçon.

8.7. Données et confidentialité
Chaque partie s’engage à conserver confidentielles toutes les informations techniques,commerciales, financières ou stratégiques échangées dans le cadre de l’exécution du contrat.Cette obligation s’applique pendant toute la durée de la relation contractuelle et pendant dix (10)ans pour les données comptables et cinq (5) ans pour les autres informations après sacessation.

mailto:commercial-basileak@adacis.net
mailto:commercial-basileak@adacis.net
https://www.basileak.eu/client/account
mailto:commercial-basileak@adacis.net
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8.8. Données relatives au service et sécurité (RGPD)
BASILEAK traite exclusivement :
· des données publiques accessibles librement en ligne,
· et les données contractuelles nécessaires à la gestion du compte client.

Le client reste seul responsable de l’usage qu’il fait des informations produites par le service ets’engage à ne pas en faire un usage contraire à la loi (profilage illégal, surveillance, diffamation,etc.).
Dans le cadre du service BASILEAK, ADACIS conserve les journaux techniques liés à la créationdu compte et à l’acceptation des CGV.Ces journaux incluent la date, l’heure, l’adresse IP et la version des CGV acceptée.
Ces données sont collectées à des fins de preuve de consentement et de sécurité, sur la base légalede l’intérêt légitime d’ADACIS.Elles sont conservées pendant la durée de la relation contractuelle et jusqu’à cinq (5) ans après sacessation.

8.9. Responsabilités et garanties
ADACIS fournit le Service avec diligence et professionnalisme mais sans garantie d’exactitude oud’exhaustivité des données issues de sources publiques.
Sa responsabilité est limitée au montant total payé par le Client au cours des douze (12) derniersmois.Elle ne saurait être tenue responsable :
· d’une mauvaise utilisation du Service,
· d’une atteinte à des tiers par le Client,
· de dommages indirects (perte de données, clients, réputation, etc.).

Le Client est seul responsable de l’usage du Service et des cibles analysées.
Le Client garantit qu’il dispose des droits nécessaires sur les ressources analysées (nom dedomaine, IP, e-mail, etc.) et s’interdit toute utilisation sur des systèmes tiers non autorisés.
Le Client s’engage notamment à ne pas utiliser BASILEAK pour des activités illégales, contraires àl’éthique ou portant atteinte aux droits des tiers, comme le harcèlement, l’espionnage industriel oula collecte de données personnelles sans consentement.
Le Client s’engage à coopérer pleinement avec ADACIS en cas d’incident de sécurité et de demanded’exercice de droit dans le cadre du RGPD dont il serait informé ou suspecté.

8.10. Évolution du service
ADACIS se réserve le droit de faire évoluer BASILEAK, notamment par mises à jour ou ajoutsfonctionnels.Les interruptions temporaires liées à la maintenance ne peuvent donner lieu à indemnisation.

8.11. Suspension du service et force majeure
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ADACIS peut suspendre temporairement le Service pour maintenance, incident technique ou casde force majeure (au sens de l’article 1218 du Code civil). Aucune indemnité ne sera due au Clienten cas de suspension temporaire liée à ces motifs.
En cas de suspension pour maintenance ou force majeure, ADACIS informera le Client dans lesmeilleurs délais via son espace client ou par e-mail.

9. DÉLÉGATION DEMISSION
La délégation de mission ne peut être signée et approuvée qu’entre deux parties prenantes aptesà engager leur entreprise client et ADACIS.
ADACIS s’engage que seuls des domaines dans lequel le délégataire a des capacités certaines ontété délégués.
La délégation de mission signée est certaine, précise et dépourvue d’ambiguïté.
Les délégations font l’objet de conditions spécifiques complémentaires à ces conditions.

10. SUSPENSION ET RÉSILIATION
ADACIS peut, après une mise en demeure restée infructueuse pendant huit (8) jours, suspendrel'exécution du contrat en cas de :

 défaut de paiement de la part du client conformément aux dispositions de l’offre, ou
 défaut de remise, par le client, de la garantie prévue à l'article 1799-1 du Code Civil.

Les conséquences de cette suspension sont supportées par le client.
Chaque partie peut, sans justifier d’un motif particulier, résilier le contrat après un préavis de huit (8)jours. Dans ce cas, une indemnité égale à vingt (20) % du montant du contrat sera versée à l’autrepartie.

11. CLAUSE DE RÉSILIATION
En cas d’inexécution totale ou partielle par l’une des parties de l’une quelconque de ses obligationsprévues au contrat, et après l’envoi par l’autre partie d’une mise en demeure adressée par lettrerecommandée avec accusé de réception restée infructueuse pendant trente (30) jours à compter desa réception, le contrat est résilié de plein droit par simple lettre recommandée avec accusé deréception. Cette résolution s’exerce sans préjudice des autres droits dont dispose la partie victimede l’inexécution.
En cas de litige concernant l’exécution ou l’interprétation des présentes, y compris ceux relatifs auservice BASILEAK, et à défaut de règlement amiable, seuls les tribunaux de Libourne (France)seront compétents.
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Dans tous les cas, ADACIS a droit au paiement des travaux réalisés à la date de résolutionconformément aux dispositions du contrat, et au remboursement des matériaux approvisionnés.


